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Fracture numérique

Réutilisation du matériel informatique de l'administration fédérale dans le cadre de la lutte contre la
fracture numérique

Réutilisation du matériel informatique de l'administration fédérale dans le cadre de la lutte contre la
fracture numérique

Sur proposition de M. Didier Reynders, ministre des Finances, Mme Marie Arena, ministre de l'Intégration
sociale, M. Vincent Van Quickenborne, ministre chargé de l'Informatisation, et M. jean-marc Delizee,
secrétaire d'Etat à la Lutte contre la pauvreté, le Conseil des ministres a approuvé un amendement à
l'avant-projet de loi portant des dispositions diverses non urgentes.

L'amendement crée la base légale pour récupérer le matériel informatique mis au rebut par les SPF et les
personnes morales fédérales de droit public et le distribuer gratuitement ou vendra à côut réduit, dans le
cadre de la réalisation du Plan national contre la fracture numérique.

Le SPP Intégration sociale, en collaboration avec le SPF Finances et Fedict, sélectionnera une entreprise de
recyclage externe pour une durée de trois ans, par le biais d'un marché public. Cette entreprise doit
 disposer d'une expertise spécifique dans le domaine du recyclage de matériel informatique, d'une
importante logistique et d'un réseau de distribution. Elle mettra le matériel informatique gratuitement à
disposition, dans le cadre de projets sociaux.
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